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TOUTE L’INFO DE LA VILLE DE CHATTE - TRIMESTRIEL FEVRIER 2016

VENDREDI 08 AVRIL 2016
Don du sang
16h30-20h00
Salle Alexandre Collenot

SAMEDI 16 AVRIL 2016
3ème sociétaire (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 23 AVRIL 2016
Challenge Jean Guiguet
8h00 - Espace Vincendon Dumoulin
Organisé par l’amicale des 
sapeurs pompiers - Inscriptions au 
04.76.38.19.74 ou 06.74.95.71.76
Entrée: 5 €  - Salle Alexandre Collenot 

SAMEDI 23 AVRIL 2016
Bal jeunes organisé 
par le club de danse
Entrée: 5 €  - Salle Alexandre Collenot

SAMEDI 7 MAI 2016
4ème sociétaire (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 21 MAI 2016
Election mixte de Lady et Lord 
Isère 2016
Espace Vincendon Dumoulin

VENDREDI 27 MAI 2016
Assemblée générale de l’ADMR
17h00 - Salle Alexandre Collenot

VENDREDI 27 MAI 2016
Spectacle de l’école Léa Blain
20h00 : bal folk pour les enfants
et les parents
Espace Vincendon Dumoulin
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Ce premier numéro du Chatte Magazine de l’année 2016 
consacre un dossier spécial aux travaux de protection contre les 
crues du Merdaret. 

Dans un souci de transparence, nous vous devions de faire le 
point sur les enjeux de ces travaux, leur contexte ainsi que le 
travail poursuivi par l’équipe municipale depuis 2009 sur ce 
dossier.

Aujourd’hui, il est plus que regrettable, comme vous pourrez 
le constater, que des projets de première importance pour 
notre commune, par exemple, l’extension de l’EHPAD, la 
réhabilitation de l’ancienne maison de retraite… ou des projets 
de particuliers ne peuvent aboutir, en raison de la position 
excessive d’un seul riverain.

En parallèle, avec les élus, nous poursuivons nos engagements, 
et en ce début d’année, l’occasion est donnée d’annoncer les 
futurs chantiers. 
D’ici quelques semaines, le bâtiment La Forge commencera à 
prendre vie avec l’emménagement des locataires, l’installation 
des bureaux du SIRCO et de l’ADMR, avant l’attribution 
complète des espaces commerciaux et des cabinets médicaux. 

En 2016, nous allons également commencer à concrétiser le 
futur plan de circulation dans le village, poursuivre les travaux 
d’isolation au niveau des bâtiments et de la cantine et lancer 
les études pour la réalisation d’une maison des associations ; 
autant de projets que vous pourrez suivre dans les prochains 
numéros de votre revue municipale.

2016 sera aussi placée sous le signe de la culture pour le 
dixième anniversaire de notre médiathèque, et de l’animation, 
avec l’engagement renouvelé des nombreux bénévoles qui 
œuvrent au sein de nos associations toujours très actives !   

Jour après jour, construisons l’avenir ensemble.

André ROUX
Maire de Chatte
Président de la Communauté de communes 
du Pays de Saint-Marcellin
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Les travaux du Merdaret ne 
sont pas une fantaisie d’élus 
mais l’obligation de mettre 
en œuvre un programme 
d’intérêt général pour la 
protection du village contre 
ses crues. 

Pour bien comprendre
les enjeux des travaux 
du Merdaret

LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes.
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Un cadre administratif contraignant
Suite aux inondations dramatiques des années 90 dans le Sud de la France et après bien d’autres 
catastrophes naturelles, les préfets ont  eu pour mission d’élaborer pour toutes les régions 
concernées des Plans  de Prévention des Risques Naturels (PPRN) avalanches, inondations, 
glissements de terrains ou autres.  

 
C’est dans ce cadre et au regard des inondations que le village avait 
connues, que le préfet a imposé à la commune, en juillet 2004, un Plan 
de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) prévalant sur le Plan Local 
d’Urbanisme. 
C’est ainsi que des zones identifiées comme constructibles  dans l’ancien 
PLU ont été disqualifiées par le PPRI. Ce fut le cas d’un lotissement entre la 
Galicière et le cimetière.
Depuis cette date, on ne compte plus les projets annulés, les permis refusés 
ni les surcoûts à la construction. (Par exemple la surélévation d’1,5 m de la 
Résidence de  La Forge au cœur du village : surcoût 110 000 €)
Seule une révision du PPRI permettra d’assouplir les règles d’urbanisme 
actuelles. Toutefois cette révision ne sera possible que lorsque 
l’ensemble des travaux du Merdaret seront terminés. 

LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes.
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Nos travaux pour la protection du village
Ces travaux, vous les connaissez, ils sont en cours depuis 2009 et se sont réalisés conformément 
aux prévisions, sans problèmes majeurs.

Les Chattois ont été patients et compréhensifs. Les riverains qui ont dû céder des parcelles de terrains se 
sont montrés très conciliants, faisant passer l’intérêt général avant leurs intérêts particuliers.
Les travaux sur le cours d’eau auraient pu se terminer en 2016… Sauf que les chantiers devront être 
interrompus cet été ! 

Un blocage
Une acquisition foncière pose problème. 
L’écart entre les exigences financières du 
propriétaire et l’offre de la commune, est trop 
important pour qu’un accord soit trouvé.    

Pourtant dans leurs offres, les élus, conscients du 
préjudice aux particuliers, savent se montrer moins 
stricts que les évaluations des Domaines. Toutefois 
il est une limite qu’ils refusent de franchir car les 
dépenses engagent tous les contribuables chattois. 
En conséquence, des travaux déjà financés seront 
reportés jusqu’au terme d’une procédure judiciaire 
dont on ignore la durée, avec le risque, en cas d’un trop long report, de perdre les subventions accordées.  

Et demain ? 

En attendant, des projets immobiliers communaux ou de particuliers seront encore bloqués ou renchéris. 
On pense 
•  à l’extension de la nouvelle maison de retraite qui ne pourra pas se réaliser bien qu’inscrite dans les 

priorités des services hospitaliers et dont le financement est acquis, 
• au projet de maison des associations qu’il faudra reconsidérer, 
•  à l’ancienne maison de retraite qui restera vide alors que des projets pour sa réhabilitation sont en attente.
• aux entreprises de BTP pour lesquelles ces chantiers seraient les bienvenus et aux emplois qui pourraient 
être créés.  
Et on pense bien sûr aux très nombreux Chattois qui attendent qu’une parcelle puisse devenir constructible, 
ou qui devront renoncer à l’aménagement d’un rez de chaussée, à la construction d’un garage, d’un abri 
de jardin, d’une simple murette ou à bien d’autres choses encore... 

LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes. LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes.
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LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes.

Chantier du Merdaret au 
« Pré de France »
Le 18 décembre 2015, les habitants du 
lotissement ont été réunis en mairie pour une 
présentation, par le bureau d’études mandaté, 
des travaux du Merdaret prévus dans leur 
secteur.

L’aménagement du tronçon qui les concerne aurait 
dû se dérouler depuis la rive gauche du torrent plus 
accessible et non contrainte par les habitations.
Malgré le blocage imposé par le propriétaire avec 
lequel aucun accord n’a été possible, la municipalité 
tient à l’avancement des chantiers. 
Les travaux doivent se dérouler en trois phases : 
 • enfouissement d’une ligne électrique à partir de la mi-janvier 2016
 • aménagement de la berge en rive droite du Merdaret de février à avril
 • réfection de la voirie en mai juin. 
Les techniciens du bureau d’étude ont insisté sur les dangers liés à la circulation des engins et au va 
et vient des camions pendant l’évacuation ou l’apport des matériaux. Chaque riverain sera prévenu 
individuellement des opérations qui le concernent. Tout sera mis en œuvre pour un chantier sécurisé et 
une relation apaisée et de confiance avec les habitants. 
La municipalité se félicite de la bonne volonté de tous et regrette les désagréments subis par la population 
autant que le surcoût d’un chantier implanté au milieu d’un lotissement.

Ce qui caractérise le Merdaret
Son bassin versant  
Un bassin versant total de 48,8 km2 dont 13 
pour son affluent le Fussain 
(nommé également Combe Muguet).
En amont du village, 35 km2 de côteaux escarpés 
sur 5 communes : 
Murinais, Chevrières, Bessin, Saint-Appolinard, 
Chatte. 
Un cours de 18 km de long de Murinais à Saint 
Hilaire du Rosier.

Son débit dans le village
Il varie en permanence et parfois brutalement 
en fonction de l’importance et de la durée des 
précipitations. 
En période sèche, il se mesure en litres par 
seconde, il peut être nul. La rivière est à sec. 
En période d’intempéries normales, il varie de  
1 à 4 m3/seconde. 

Son débit serait d’environ 38 m3/seconde avec 
des précipitations variant de 80 à 110 mm en 24 
heures (crue décennale)¹, et d’environ 125 m3/
seconde avec des précipitations variant de 150 
à 180 mm en 24 heures (crue centennale)¹.

La capacité de son lit dans la traversée du 
village:
Avant travaux : 45 m3 / seconde 
Après travaux : 90 m3 /seconde  
En cas de crue centennale le Merdaret sortirait 
de son lit mais le village serait protégé par le 
parcours à moindre dommages (en projet) qui 
orienterait son débordement. 

¹ – La probabilité que ces crues se reproduisent est  
d’environ 10 ans (décennale) ou 100 ans (centennale). 
Bien évidemment il s’agit d’estimations statistiques que 
les évènements climatiques peuvent démentir à tout 
moment.  
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Merdaret : un peu d’histoire
Depuis toujours la rivière traverse le village et depuis toujours les habitants ont dû s’accommoder 
de ses caprices et des masses d’eau considérables qu’il peut parfois véhiculer.  
 
Au fil des générations, les hommes ont construit des digues ou renforcé ses berges  pour tenter de 
contenir son cours. C’est aujourd’hui la rivière la plus endiguée de tout le Sud Grésivaudan. 
Les explications sont à chercher dans l’activité humaine. 
Il a fallu protéger les habitations, les voies de circulation et les champs cultivés. Plus récemment, la 
construction de l’autoroute, à force d’enrochement et bétonnage, a encore davantage contraint le cours 
du torrent. Personne ne se souvient de l’époque où le Merdaret coulait sans contrainte en amont et en 
aval du village. L’historique des crues laissent à penser que les digues amont auraient  été construites fin 
XVIII début XIX siècles et celles en aval de Chatte dans les années 1890-1900.

Par contre, beaucoup se souviennent du Merdaret, 
en aval du pont de la gare de la Sône qui, jusque 
dans les années 1950, coulait dans son lit naturel 
à travers champs et collines jusqu’à Saint-Hilaire. 
Ceux-ci  se rappellent aussi le charme du ruisseau 
encore sauvage avec ses truites. Ils n’ont pas 
oublié la rivière à sec ni ses débordements 
réguliers après chaque forte pluie. 

Au cours des brèves inondations, l’eau envahissait 
les champs sans dégâts majeurs mais avec 
d’importants dépôts de sables, graviers, bois, 
racines et autres détritus provenant du stockage 
des ordures en aval du village. Il s’agissait d’une 
pollution qu’on ne tolèrerait plus aujourd’hui, 
mais dont les paysans devaient s’accommoder d’autant plus qu’ils contenaient parfois des déchets 
provenant de la purge des moulages plastiques de l’usine chattoise : la SAP.

LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes. LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, nos contraintes.
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Merdaret : un peu d’histoire (suite)
Sur une période de 220 ans, le Merdaret a connu au moins seize crues suffisamment importantes 
pour avoir fait l’objet d’une relation écrite. 

Nous retiendrons celle de 1783, la plus ancienne connue au cours de laquelle « le ruisseau s’est dévié 
en creusant un nouveau lit ».
Celle de 1890, sans doute la plus importante serait due à « un violent orage sur Chevrières avec 250 mm 
de précipitations en très peu de temps. La voie ferrée de l’époque (RN 92 actuelle) aurait été inondée 
et une partie du chemin d’intérêt commun n°21 la Sone-Roybon emportée. Des maisons du village 
auraient été détruites et d’autres, en amont et en aval, inondées, la tuilerie située au lieu-dit la Croisée, 
endommagée. » 
On raconte même que les bancs de l’église flottaient et que des bois de la scierie Forest auraient été 
retrouvés à Beaucaire !! (Vaucluse). 

La crue de 1960 est dans la mémoire 
de nombreux Chattois. Les eaux qui 
menaçaient le pont du Bourg avaient 
détruit et emporté le hangar de la 
maison Jourdan.
La dernière, la crue du 13 mai 2000 a 
été provoquée par un violent orage sur 
les coteaux de Chevrières. Des relevés 
font état de 180 mm de pluie en 45 mn. 
Il avait fallu évacuer des maisons situées 
au Pré de France et à Préchatel : les 
habitants avaient trouvé refuge à la salle 
Collenot.

Sources : Note de synthèse élaborée dans l’étude préalable du PPRI, ainsi que les notes précieuses de 
Maurice Revol riverain et élu.

LE MERDARET : Ses désordres, son histoire, contraintes. 
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Testons votre entreprise !

ÉCONOMIE

L’association « la boîte à essais » est située à Chatte, 
130 chemin du Pignet au sein des ateliers du Plantau. 
Elle est implantée dans un bâtiment neuf et moderne, 
construit grâce à de nombreux partenaires publics : 
l’Europe, l’État, la Région et les trois Communautés de 
communes du Sud Grésivaudan. 
C’est un dispositif  permettant à des porteurs de 
projets d’expérimenter, grandeur nature, leur activité et 
d’acquérir les compétences d’un chef d’entreprise. En 
testant - avant la création - leur capacité de production 
et leur marché, les porteurs de projets optimisent leur 
chance de réussite  et  ainsi diminuent les risques liés à 
une installation classique.
Le Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise, le CAPE, 
mis en place (par l’Etat) en 2005, permet à ces futurs 
entrepreneurs de bénéficier d’un accompagnement et 
d’un programme de formation personnalisés.

L’obtention de ce contrat est cependant liée à des 
conditions précises : être porteur d’un projet bien sûr, 
mais aussi, ne pas être salarié à plein temps et posséder 
la qualification professionnelle adaptée à l’activité.
Une fois acceptés par le comité d’admission, les 
Testeurs ont à disposition :
•  un hébergement juridique, comptable et administratif 

incluant les assurances,
•  un accompagnement à la création d’entreprise, 
•  un appui matériel selon les activités : parcelle 

cultivable, serres, matériel agricole, hangar, salle de 
réunion, bureaux,

•  une mise en réseau et une intégration au sein du tissu 
professionnel du territoire…, 

La cotisation de base d’un Testeur est calculée au plus 
juste afin d’appuyer son démarrage : 50 € par mois 
la première année auxquels s’ajoute un complément 
dépendant de leur chiffre d’affaire.

La boîte à essais de Chatte se distingue des autres 
car non cantonnée au monde agricole. L’association 
souhaite accueillir des candidats dans tous les secteurs 
de l’activité économique. Des synergies et dynamiques 
pourront ainsi naître entre les porteurs de projet. 
Les Testeurs se seront ainsi enrichis de compétences 
adéquates et inscrits dans un réseau professionnel 
indispensable pour se lancer.

A l’heure actuelle, quatre CAPE ont été signés au sein 
de l’espace test de Chatte :
•  Production et transformation de plantes aromatiques 

et de petits fruits.
•  Productions de spécialités à base de noix.
•  Assistance administrative aux TPE.
•  Elevage d’animaux à laine et transformation en 

vêtements, objets et accessoires.

Vous pouvez vous renseigner auprès de 
Séverine AUFORT au 06.56.83.58.82 
ou par mail : creactive.sudgresivaudan@gmail.com
Site Internet : www.bae.sud-gresivaudan.org

Séverine Aufort, Directrice de « La boîte à essais »
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Les nouvelles entreprises
2RTN
Romain Reynaud est un enfant du pays et c’est donc à CHATTE qu’il a décidé de créer son entreprise : 
« 2RTN » pour Romain Reynaud Tout Nettoyage.
Toute nouvelle que soit cette « EURL », elle poursuit une partie de l’activité de l’entreprise du père de Romain : 
« Reynaud l’As du Carreau ». Vous pouvez faire appel à « 2RTN » pour une grande variété de travaux : laver des 
vitres, débarrasser une habitation inoccupée, entretenir des bureaux, nettoyer en fin de chantier, « démousser » 
un toit ou même laver un intérieur de voiture … 
Pour ce type de travaux ou autres, contacter Romain au 06.15.77.82.57 ou sur 2rtn38@gmail.com.

Recettes du bonheur
Elisabeth Flandrin cuisine désormais pour vous ! « Recettes du 
Bonheur », c’est ainsi qu’elle a baptisé son auto-entreprise, à  
son domicile, situé chemin des Molles à Chatte. Après avoir 
obtenu son CAP cuisine en juin 2015, elle a aménagé son 
laboratoire-cuisine dans les normes afin de travailler en toute 
sérénité à l’élaboration de ses gourmandises. Des soupes, des 
verrines, des cocottes, des assiettes et plateaux repas, des 
buffets ….etc, tout cela peut être livré à domicile ou au travail 
selon vos souhaits.
N’hésitez pas, Elisabeth étudiera toutes vos demandes : 
07.82.97.10.67 et recettesdubonheur@orange.fr.

Les caprines du Châtelard seront de retour en mars
En effet, Sandrine Chemin suspend pendant l’hiver ses ventes de fromages de chèvre, le vendredi matin 
sur le Champ de Mars. Elle sera de retour au printemps avec ses produits fabriqués artisanalement.

ÉCONOMIE
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Chaleur Bois
La société « Chaleur Bois » est implantée dans la 
zone industrielle de « La Goriette » depuis septembre 
2015. Elle était déjà connue dans notre secteur : elle 
était installée à Saint-Sauveur depuis une dizaine 
d’années. 
Dirigée par Monsieur Jean-François Roubinet entouré 
de trois techniciens, elle vend, installe et entretient des 
poêles à bois, poêles à granulés, inserts et cheminées 
de plusieurs grandes marques. Signalons qu’un 
second magasin, consacré à une seule marque, est 
situé au « Parc Saint-Paul » à Saint-Paul-lès-Romans.
Pour la joindre : 
06.71.84.88.15 et chaleurbois38@orange.fr.

Familly Pizza
« Familly Pizza » a ouvert son four voici quelques mois déjà, sur 
la route de Romans au numéro 2660. Madame Giroud-Baratier, 
maîtresse des lieux, élabore pour vous, des pizzas traditionnelles 
mais également, d’autres beaucoup plus originales. Vous pourrez 
aussi créer votre propre recette qui deviendra peut-être la « pizza 
client du mois » sur la carte de la maison ! 
« Family Pizza » est ouvert tous les soirs  (sauf jeudi) dès 18 heures. 
Retrouvez toutes les infos sur « facebook » 
ou téléphonez au 04.76.38.41.59. 

Work 2000
Après 9 ans d’activité sur Saint-Marcellin, l’agence 
d’emploi – intérim Work 2000 est installée depuis 
mai 2015 au 650 B ZI la Gloriette à Chatte. Cette 
enseigne de type familial compte au total 39 agences 
essentiellement en Rhône-Alpes, le siège social se 
trouvant à Meylan. 
Work 2000 a pour vocation de fournir aux entreprises 
locales un service de proximité en intérim comme 
en recrutement, principalement dans l’industrie 
(plasturgie, agroalimentaire, métallurgie) et le 
bâtiment (gros et second œuvre, transport). 

Noémie Canonne est la directrice de l’agence de Chatte, elle est assistée de Laura Bove. Elle se plait à rappeler 
que l’intérimaire reste le noyau central d’une agence, qu’il est important de le fidéliser et encore plus de l’amener 
vers un emploi stable. Contacts au 04.76.38.90.96 ou par mail : ncanonne@work2000.fr

ÉCONOMIE ÉCONOMIE
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Assainissement
L’extension du réseau d’assainissement reste un objectif indissociable du 
développement de la commune. 

Deux chantiers sont en cours :
•  La création d’un tronçon pour les eaux usées du gymnase, du centre multi 

accueil et de la Zone Artisanale de la Noyeraie, jusqu’au collecteur le long 
de la RD 1092. 

•  Le prolongement du réseau sur le chemin des Ports jusqu’aux propriétés 
Barbéro et Merit, chantier auquel s’ajoute la reprise de l’adduction d’eau 
potable et la réfection complète de la chaussée.

Entretien des voies communales
Chaque année, la « visite des chemins » permet d’établir la liste des 
priorités pour l’entretien, la réparation voire la réfection complète des 
voies communales. 

L’appel d’offres, lancé par la mairie, pour un programme de travaux en trois 
ans a donné aux entreprises des perspectives à long terme et donc des devis 
en baisse pour la collectivité. Ainsi le budget communal permet de financer en 
deux ans (2015-2016) ces travaux.
Les priorités pour 2016, au-delà de l’entretien courant, sont la réfection totale 
des chemins de la Garenne, des Prés et de Foras ainsi que le renforcement du 
chemin de la Croix des Notaires dans le quartier des Ports.

TRAVAUX

La réception des Chattois pour les vœux du maire et des élus le 15 janvier dernier s’est déroulée 
dans une salle des fêtes en partie rénovée.

C’est l’obligation de la mise aux normes des bâtiments publics aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) qui 
a motivé ces travaux. Tous les sanitaires ont été refaits de même que le vestiaire et le local de la billetterie. 
Mais le changement le plus visible reste la façade du bâtiment dont l’esthétique aura été complètement 
revue. Un nouveau perron, un auvent en arc de cercle soutenu par des colonnes colorées, un crépi dans 
des nuances de gris, bref, une entrée élégante pour une salle des fêtes digne de ce nom.

Travaux de la salle des fêtes
Après

Avant
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VIE SOCIALE

Le bâtiment « La Forge », situé au cœur du 
village s’achève.

Il est composé à l’étage de dix logements sociaux à 
loyer modéré. Ceux-ci sont desservis par ascenseur 
et accessibles aux handicapés. Le bâtiment est classé 
RT2012 c’est-à-dire à basse consommation d’énergie 
avec chaudière à gaz indépendante à condensation. 
Enfin, tous les logements (sauf un) possèdent une 
terrasse. HPR (Habitat Pays de Romans), en tant que 
bailleur, en concertation avec les élus communaux, 
a attribué l’ensemble des logements (1T5, 4T4, 4T3, 
1T2) avec une attention particulière aux dossiers 
des Chattois et des jeunes couples demandeurs. 

L’emménagement est prévu à partir du 1er mars pro-
chain. Au rez-de-chaussée, 4 ou 5 locaux sont réservés 
à des espaces commerciaux dont un bar-restaurant 
d’environ 200 m2, un local de 90 m2 non affecté à 
ce jour, une épicerie d’environ 100 m2 affectée à 
l’enseigne « Vival » et enfin un salon de coiffure d’une 
surface  évaluée à 60 m2. L’étage intermédiaire est 
dédié à l’espace santé, disponible pour accueillir deux 
cabinets de médecin, un de dentiste, un autre pouvant 
convenir à toute autre profession médicale. 
Deux autres locaux sont attribués respectivement 
à l’ADMR et au centre de soins (SIRCO) auxquels 
s’ajoute une petite salle de réunion. Gageons que tous 
ces attributaires se plairont dans ce nouvel espace.

Bâtiment : « La Forge »
Bientôt livré

CULTURE

Médiathèque : 
10 ans, ça se fête !!! 
Quelle belle histoire que la présence de la bibliothèque dans la commune 
de Chatte. Hébergée dans différents lieux, portée par des personnes 
enthousiastes, elle est aujourd’hui, au cœur du village, le symbole de la 
curiosité, du partage et de la rencontre.

Pour fêter dignement son anniversaire, l’équipe proposera tout au long de 
l’année, des animations pour tous sur les thèmes de la musique, du cinéma, 
de la littérature et de la jeunesse. Un programme prometteur à partager avec 
tous les habitants de Chatte. Ces festivités seront disponibles sous forme de 
plaquettes et bien sûr sur le site de la commune. 

Les futurs bureaux de l’ADMR



Pascal Garcia a pris ses fonctions de Directeur Général des Services dans 
notre commune fin novembre. Il succède à Sébastien Decroze parti dans 
une commune de la Loire.

Originaire de Valence, Pascal Garcia a 41 ans et vit à Grenoble, sa ville d’adoption. Après 
des études et une maitrise de droit public avec pour spécialité les collectivités locales et 
l’administration, il a exercé à Grenoble-Alpes Métropole, au Centre de gestion de l’Isère 
et au Conseil Départemental où il travaillait au service des élus (la questure). Cette 
responsabilité lui permettra de tisser des liens avec les élus de Grenoble. En 2004, il 

prend un virage « plus politique » en devenant assistant parlementaire du député Michel Destot. Cette nouvelle fonction 
qu’il occupera pendant 11 ans lui permettra de faire de la médiation auprès d’un public social en demande de logement, 
d’emploi ou rencontrant des difficultés avec les administrations. Il traitera aussi les questions juridiques et législatives. Il 
suivra également une formation à l’École Nationale de l’Administration sur les collectivités. En parallèle, de 2008 à 2014, 
il sera élu de la Ville de Grenoble chargé d’un secteur de la ville (travail en lien étroit avec l’antenne mairie et ses agents) 
et s’occupera également de la gestion urbaine de proximité (petits travaux, propreté, démocratie participative). Ces 
missions lui ont permis d’être à l’écoute des habitants et de répondre avec bienveillance à leurs attentes. Aujourd’hui il a 
choisi de venir travailler à Chatte car notre commune est dynamique, et possède beaucoup d’atouts : vitalité économique 
et nombreux équipements (la salle des fêtes, le boulodrome, la piscine, le collège, le gymnase, la médiathèque...).
Il appliquera la politique définie par les élus qu’il remercie de leur confiance. L’importance des projets et des travaux sont 
une source de motivation.  Pour lui, les ressources humaines sont importantes.  Il se veut à l’écoute de l’ensemble du 
personnel communal et souhaite travailler en équipe en s’appuyant sur la compétence de chacun des agents.

Comme le prévoyait la loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové), communes et intercommunalités 
ont pris le relais des services de l’Etat en 2015 pour assurer l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

Ce désengagement de l’Etat marque la volonté de voir les collectivités locales pleinement 
responsabilisées sur le droit des sols et répond à un impératif de réduction du déficit budgétaire.
Depuis le mois de juin, la Communauté de communes du Pays de Saint-Marcellin héberge à la 
Maison de l’Economie le service communautaire d’instruction des autorisations d’urbanisme. Ce 
service était auparavant assuré par la Direction Départementale des Territoires de l’Isère (DDT). Il 
réunit les communes du pays de Saint-Marcellin et la Communauté de communes Chambaran Vinay 
Vercors disposant d’un plan d’occupation des sols (POS) ou d’un plan local d’urbanisme (PLU).
Aucun changement pour l’usager, l’interlocuteur principal reste la mairie pour la constitution des 
dossiers de demande de permis de construire ou d’aménager, les déclarations préalables etc… Ils 
sont ensuite transmis au service communautaire d’instruction des autorisations d’urbanisme où Jean-
Sébastien vérifie leur conformité aux règlementations en vigueur. Il peut également avoir un rôle de 
conseil auprès des communes.

Intercommunalité : 
Mutualisation du service urbanisme

Pascal Garcia 
nouveau DGS

MAIRIE

URBANISME

Avant tout projet de construction ou de 
modification d’un bâtiment ou d’une maison, vous 
devez effectuer certaines démarches obligatoires. 
Le service urbanisme se tient à votre disposition, en 
mairie, pour vous aider à accomplir les formalités 
administratives et vous conseiller dans l’élaboration 

de votre projet, qui devra respecter les règles 
instituées dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Le cas échéant, il peut vous orienter vers des 
partenaires spécialisés. 
Contact : Pascale BEAUMOND - 04.76.36.81.24 
urbanisme@commune-chatte.fr P.14



Intercommunalité : 
Mutualisation du service urbanisme

La classe de moyenne section 
en plein travail.

ECOLES

Coup de pouce 
aux devoirs
Depuis novembre dernier, la municipalité, en 
collaboration avec Caroline Borel de l’AFR, a 
développé « Coup de pouce aux devoirs ». 

Ainsi, dans le cadre du service de garderie périscolaire 
du soir, les élèves scolarisés du CP au CM2 ont la 
possibilité de bénéficier les lundis et mardis, de 
l’accompagnement d’un adulte référent bénévole. 
Les séances sont organisées par petits groupes et sur 
une durée de 35-40 minutes.
Ce service, ouvert à tous les élèves d’élémentaire, 
vient compléter l’action d’aide aux devoirs déjà 
proposée aux enfants nécessitant un soutien scolaire. 
Afin de compléter l’équipe de bénévoles,
vous pouvez contacter Caroline Borel 
(04.76.64.96.12 / afrchatte@laposte.net)

Des arts plastiques aux Chatons 
Dans le cadre du thème de cette année « Voyages autour du monde », tous les élèves de maternelle 
participent, en janvier et février, à un projet arts plastiques mis en place par l’équipe éducative. 

Avec l’intervention d’une artiste plasticienne, Maud Bonnet, les enfants sont amenés à travailler sur les 
couleurs, les formes, les matières et différents matériaux au cours de quatre séances organisées pour 
chaque classe. 
Au terme de ce cycle, chaque enfant aura participé à la réalisation d’une œuvre, intégrée au projet de sa 
classe. Toutes ces créations artistiques ont pu être élaborées à partir des matériaux de récupération apportés 
par les parents. Rien ne se perd, tout se recycle… grâce aux enfants. C’est en fin d’année scolaire que les 
familles pourront découvrir toutes les œuvres exposées à l’espace Vincendon Dumoulin le vendredi 10 juin.
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NAISSANCES
>   GERMAIN Bastien né le 06 novembre 2015  

à Romans/Isère, fils d’Éric GERMAIN et d’Eva JOURDAN
>   LEPINAY Anna, née le 24 novembre 2015  

à Romans/Isère, fille de Brice LEPINAY et de Claire PETIT
>  SERRURIER Léa née le 27 novembre 2015  

à Romans/Isère, fille de Grégory SERRURIER  
et de Sandrine LOMBARD

>   STEINBERGER MAILLOL Aaron-Charly  
né le 1er décembre 2015 à Béziers, fils de Charly STEINBERGER 
et de Morgane MAILLOL

>   COCHETEUX Jules né le 11 décembre 2015 à Valence,  
fils de Julien COCHETEUX et d’Amandine ROCHE

>   MILLON Louise née le 24 décembre 2015 à Romans/Isère, 
fille de Fabien MILLON et de Florence DIDIER

>  MARTIN-BORRET Lya née le 13 janvier 2016 à La Tronche, 
fille d’Alan MARTIN-BORRET et de Laura SIMONET

>  FRICKERT Kristen née le 30 janvier 2016 à Romans /Isère, 
fille d’Olivier FRICKERT et d’Angélique GERARD

ETAT-CIVIL

ASSOCIATIONS

HOMMAGE

Deux nouvelles présidentes 
au Foyer pour Tous
Depuis le 16  novembre dernier, date de son Assemblée Générale, le « Foyer Pour Tous »  
a deux nouvelles co-présidentes : Christine Faure et Elisabeth Villard.

Christine vient de la section badminton et Elisabeth 
de la section Danse de société et Couture. Elles 
sont secondées par la secrétaire Isabelle Acquisto, 
la vice secrétaire Véronique Serve et le trésorier 
Daniel Buisson. L’association propose à plus de 
250 membres des activités sportives (Badminton,  
Escalade, Gymnastique, Stretching et Step) et des 
activités de loisir (Danse de Société et Couture). 
Seule la section Escalade, encadrée  par des 
animateurs diplômés, accueille des enfants et des 
adolescents. Grâce à ses bénévoles dynamiques 
le « Foyer Pour Tous » continue d’offrir aux 
Chattois et habitants des communes voisines des 
activités variées et appréciées.

Remise de médailles
à 2 anciens prisonniers de guerre
Etienne Bossan et Fernand Brenier ont 
été mis à l’honneur par l’Association 
Départementale des Combattants 
Prisonniers de Guerre et Combattants 
d’Algérie, Tunisie, Maroc, le mercredi 18 
novembre dernier, en recevant la médaille 
et le diplôme du mérite fédéral.

Etienne Bossan est né le 27 juin 1918 à Saint-
Alban d’Ay en Ardèche alors que son père 
était encore sous les drapeaux. Brigadier de la 
section de commandement, XIVème batterie, 
202ème régiment d’Artillerie Coloniale, il 
est fait prisonnier le 18 juin 1940 à Bonnée 

(Loiret). Il reste prisonnier au Stalag XIIIB 
dans la région de Karlovy-Vary (République 
Tchèque) d’où il sera libéré dans la nuit du 7 
au 8 mai 1945 par un commando de marines 
américains.
Fernand Brenier, dont nous venons 
d’apprendre le décés le 5 février, était 
originaire de St-Hilaire du Rosier et résidait à 
l’EHPAD de Chatte. Il était né le 26 mai 1918 
à Mont-Génétat (38). Il avait été fait prisonnier 
le 19 juin 1940 à Nantes et avait passé cinq 
années au Stalag XIB, camp de Fallingbostel, 
situé dans la lande de Lunebourg en Basse-
Saxe. Il avait été libéré le 2 mai 1945. 
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MARIAGES
>  BICRAME Dan et PERRET Camille  

le 19 septembre 2015
>   BELBÉOC’H Christophe et BLAUDIN DE THE Claire-Alix le 

16 octobre 2015
>  DELHOUMEAUD Jérôme et BOYER Julie  

le 05 décembre 2015
> CUZIN Sylvain et PALISSE Fanny le 22 décembre 2015

DECES
> BERNARD Yves le 18 septembre 2015 - 55 ans
> REY André le 07 novembre 2015 - 80 ans
> BRUNET épouse DARLAY Régine le 02 décembre 2015 - 90 ans

> FALAVEL Christophe le 02 décembre 2015 - 44 ans
> MASSIT Francis le 07 décembre 2015 - 47 ans
> CAVAT Maxime le 14 décembre 2015 - 22 ans
> PROUT veuve NOBLOT Fernande le 26 décembre 2015 - 93 ans
> SCHMITT veuve FONTAINE Marie le 09 janvier 2016 - 97 ans
> MOTTIN veuve HILAIRE Suzanne le 21 janvier 2016 - 87 ans
> MÉNIER Jean le 21 janvier 2016 - 92 ans
> DUC-MAUGÉ Gilbert le 21 janvier 2016 - 73 ans
> STANISLAS veuve PELLERIN Claudia le 26 janvier 2016 - 97 ans
> OUKSEL Djemoi le 28 janvier 2016 - 67 ans
> OUKSEL Rachida le 31 janvier 2016 - 62 ans
> BARRY veuve LABARRIÈRE Marguerite le 03 février 2016 - 96 ans

ASSOCIATIONS

HOMMAGE

Croix-Rouge Française
Unité locale de St Marcellin

Se rendre utile, travailler en équipe et aider les personnes en 
difficulté.

Saviez-vous que plus de vingt bénévoles de la Croix-Rouge française 
travaillent chaque semaine, à Saint Marcellin, pour distribuer des 
colis d’aide alimentaire, trier et proposer des vêtements à petits prix 
et participer aux événements locaux ?
Un mercredi sur deux, au 6, rue château Bayard à Saint-Marcellin, la 
Croix-Rouge française distribue 70 colis d’aide alimentaire pour 200 
personnes environ.
Les produits frais sont issus de la Banque Alimentaire. Les produits 
secs sont collectés en novembre auprès des clients des grandes 
surfaces. Les colis sont proposés, après examen de la situation des 
personnes, pour une durée limitée de 6 mois et en échange d’une 
petite contribution financière.

Les mercredis et vendredis, de 14h30 à 17h, au 3, avenue du 
champ de Mars à Saint-Marcellin, la Croix-Rouge française ouvre sa 
vestiboutique.

Ouverte à tous, cette boutique propose, en échange d’une petite 
contribution, des vêtements, des chaussures, des jouets et de la 
vaisselle.
Les marchandises sont triées par les bénévoles et proviennent des dons 
des particuliers et des entreprises.
Avec l’aide des bénévoles de la Croix-Rouge française à Voiron, l’unité 
locale de Saint-Marcellin assure aussi des dispositifs préventifs de 
secours lors des événements sportifs, concerts etc.
Des formations aux premiers secours sont également proposées. 

En 8 heures et pour 60 euros, on 
peut apprendre les gestes qui 
sauvent.

Vous souhaitez 
nous rejoindre ?  
Contactez-nous au : 
04.76.38.58.74 ou 
ul.stmarcellin@croix-rouge.fr

P.17
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Le repas des aînés
Tradition respectée en ce mercredi 9 décembre, avec une salle Vincendon Dumoulin bien remplie, 
pour le repas des aînés de notre village. 

Les 256 convives qui avaient répondu présents à l’invitation du CCAS et de la municipalité se sont mis à 
table devant un menu de qualité, préparé cette année par le « Restaurant Sainte-Philomène », fromage 
fourni par l’épicerie « Italia Mia » et le dessert confectionné par « l’Intensité du Goût ». L’animation musicale 
de Lily Marteen a complété cette belle après-midi festive et conviviale.

Le concert de Noël 
Pour donner un petit air de fête de fin d’année 
à la médiathèque, quoi de mieux que d’inviter le 
fils du Père Noël en personne pour chanter avec 
les enfants ? 

C’est ce qu’a proposé Philippe Fourel, artiste complet 
et sympathique, qui a su captiver, du plus petit au 
plus grand, les spectateurs venus en nombre.

La Sainte-Barbe 
Comme chaque année dans de très nombreuses 
casernes, nos soldats du feu ont fêté leur 
patronne : « Sainte Barbe ». 

Cette sympathique et traditionnelle cérémonie 
s’est déroulée en présence de personnalités locales 
et d’officiers du feu. 
Dix de nos pompiers ont été diplômés et l’un d’entre 
eux, Raymond Bonnet, s’est vu décerné la médaille 
de vermeil des sapeurs-pompiers volontaires pour 
25 ans de service. A noter également, deux remises 
de galons : Tristan Lardeur a reçu l’appellation de 
sapeur 1ère classe et Christian Didier a été nommé 
sergent. Après des félicitations à tous pour leur 
dévouement et leur courage, soldats du feu et 
invités, se sont retrouvés autour d’un agréable 
repas servi par le « Restaurant Sainte-Philomène ».

FESTIVITÉS
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La 5ème édition des soirées du cinéma, proposées 
tous les 2 ans par le Comité de Jumelage en 
partenariat avec le cinéma « Les Méliès », s’est 
tenue fin janvier à la salle des fêtes : 3 jours, 3 films, 
avec cette année, le cinéma italien à l’honneur. 

Qu’il s’agisse d’une comédie, d’un film dramatique 
ou d’une satire, plus de 300 personnes ont 
répondu présentes pour voir ou revoir une œuvre 

emblématique de l’époque du néoréalisme : 
« Le voleur de bicyclette » de Vittorio De Sica  
et pour découvrir deux films récents : « Les 
opportunistes » de Paolo Virzi et « Bons à rien » de 
Gianni Di Gregorio.
A cette occasion, une trentaine de Ronconais 
nous ont honorés de leur visite, marquée par la 
préparation d’un excellent repas polenta et des 
rencontres amicales avec les boulistes chattois.

Les soirées du cinéma italien

C’est devant deux à trois cents personnes, 
et dans une salle Collenot en grande partie 
rénovée, que le maire et le conseil municipal 
ont présenté leurs vœux aux Chattois pour 
2016.

Avant d’aborder les sujets propres à notre village, 
André Roux a tenu à rendre hommage aux victimes 
des attentats de 2015. Il a ensuite rappelé, 
dans leurs grandes lignes, les événements et 
réalisations qui ont marqué la vie de la commune 

tout au long de l’année, avant de laisser la parole 
aux adjoints pour plus de détails, chacun dans 
leur domaine. 
Le maire a ensuite présenté les projets 2016, 
en soulignant la vitalité de notre village tant 
dans les domaines du quotidien que ceux de 
l’événementiel. Il en a profité pour saluer le 
travail de tous, salariés ou bénévoles qui, chacun, 
participent à rendre la vie locale la plus agréable 
possible.

La cérémonie des vœux

FESTIVITÉS FESTIVITÉS
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TOUTE L’INFO DE LA VILLE DE CHATTE - TRIMESTRIEL FEVRIER 2016

AGENDA
ACTUELLEMENT 
ET JUSQU’À FIN MARS
Exposition sur la noix Médiathèque 
(horaires habituels d’ouverture)

JEUDI 11 FÉVRIER 2016
Challenge Busch/Bonneton (boules)
8h30 - Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 20 FÉVRIER 2016
Repas dansant de l’ADMR
Tarif : 24 €/pers.
19h30 - Espace Vincendon Dumoulin

MERCREDI 24 FÉVRIER 2016
A la médiathèque :
10h30 : un temps des histoires
Après-midi : L’atelier des petits artistes 
pour les 8-12 ans 
(thème : « voyage en Chine »)

JEUDI 25 FÉVRIER 2016
Assemblée générale de l’association 
de gestion et de comptabilité CER 
France-Isère
Espace Vincendon Dumoulin

DIMANCHE 28 FÉVRIER 2016
Vide-grenier organisé par Tintamart
10 € la grande table
Espace Vincendon Dumoulin
Contact: 07.80.35.88.04

DU VENDREDI 04 AU 
DIMANCHE 06 MARS 2016
Exposition photos « 100 ans d’école » 
organisée par Améde’us 
Vend. : 16h00-18h00 / Sam. et dim. : 
10h00-18h00
Entrée libre - Salle Alexandre Collenot

SAMEDI 05 MARS 2016
Challenge Thomasset (boules)
8h30 - Espace Vincendon Dumoulin

MARDI 08 MARS 2016
Repas cabri organisé par le Club de 
l’Age d’Or
12h00 - Salle Alexandre Collenot

MERCREDI 09 MARS 2016
Assemblée générale des jeunes 
agriculteurs
9h00 - Salle Alexandre Collenot

VENDREDI 11 MARS 2016
Assemblée générale de Partenariat 
franco-polonais Association
18h00 - Salle du cinéma

SAMEDI 12 MARS 2016
Mise en bouche littéraire dans le cadre 
du Salon du livre
11h00 - Médiathèque
Lecture d’extraits d’auteurs invités

SAMEDI 12 MARS 2016
Repas dansant du club de danse
Animé par Sun Music
19h30 - Salle Alexandre Collenot
Contact: 06.01.72.37.90

SAMEDI 12 MARS 2016
Concours de danse organisé par 
Tintamart
Espace Vincendon Dumoulin
Contact: 07.80.35.88.04

SAMEDI 19 MARS 2016
2ème sociétaire (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

MERCREDI 23 MARS 2016
Concours interclubs coinche et 
pétanque
13h30 - Salle Alexandre Collenot/
Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 26 MARS 2016
Challenge Sainte-Philomène (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

JEUDI 31 MARS 2016
Soirée-débat « la prévention du 
suicide »
19h00 - Salle Alexandre Collenot
Organisée par l’association La Mondée 
en partenariat avec la paroisse St-Luc 
du Sud-Grésivaudan

DIMANCHE 03 AVRIL 2016
Pucier du Sou des écoles
De 8h30 à 17h00
Espace Vincendon Dumoulin
(intérieur et extérieur)

VENDREDI 08 AVRIL 2016
Don du sang
16h30-20h00
Salle Alexandre Collenot

SAMEDI 16 AVRIL 2016
3ème sociétaire (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 23 AVRIL 2016
Challenge Jean Guiguet
8h00 - Espace Vincendon Dumoulin
Organisé par l’amicale des 
sapeurs pompiers - Inscriptions au 
04.76.38.19.74 ou 06.74.95.71.76
Entrée: 5 €  - Salle Alexandre Collenot 

SAMEDI 23 AVRIL 2016
Bal jeunes organisé 
par le club de danse
Entrée: 5 €  - Salle Alexandre Collenot

SAMEDI 7 MAI 2016
4ème sociétaire (boules)
13h30 - Espace Vincendon Dumoulin

SAMEDI 21 MAI 2016
Election mixte de Lady et Lord 
Isère 2016
Espace Vincendon Dumoulin

VENDREDI 27 MAI 2016
Assemblée générale de l’ADMR
17h00 - Salle Alexandre Collenot

VENDREDI 27 MAI 2016
Spectacle de l’école Léa Blain
20h00 : bal folk pour les enfants
et les parents
Espace Vincendon Dumoulin
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La TNT HD arrive le 5 avril 2016.  
Si vous recevez la télévision par l’antenne râteau, vérifiez que  

le logo «Arte HD» apparaît soit sur la chaîne 7 soit sur la chaîne 57. 
Si vous ne voyez pas le logo sur l’une de ces deux chaînes :  

équipez-vous d’un adaptateur TNT HD. 

• Si vous recevez la télévision par câble ou satellite : renseignez-vous auprès de votre opérateur.  

• Si vous recevez la télévision par ADSL (box) ou par la fibre :  

votre équipement TV est déjà compatible HD.

(prix d’un appel local)




